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PARTIE 1 : ARRÊTÉ PORTANT PROMOTION ET AFFECTATION D’ADMINISTRATEURS DES FINANCES PUBLIQUES

A R R Ê T É

portant promotion et affectation d’administrateurs des Finances publiques

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE L'ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE,
CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS,

Vu le code général de la Fonction publique ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  modifié  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs
des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale
des Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de Direction de l’État ;

Vu  l’arrêté  du  20  décembre  2019  modifié  portant  organisation  de  la  Direction  générale  des  Finances
publiques ;

Vu l'arrêté du 30 avril 2020 pris en application de l'article 62 du décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019
relatif aux emplois de Direction de l’État ;

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant les modalités de recrutement des emplois de Direction de l’État relevant
de la Direction générale des Finances publiques ;

Vu la demande des intéressés.

ARRÊTE :

Article premier
Mme Véronique  FRASES,  administratrice  des  Finances  publiques  adjointe,  échelon  spécial,  affectée  dans
le département de la Loire, est promue administratrice des Finances publiques, classée au 4ème échelon de ce grade
et affectée dans le département de l’Isère.

Article 2

Mme Caroline  GEFFROY,  administratrice  des  Finances  publiques  adjointe,  échelon  spécial,  affectée  auprès
du  service  de  Traitement  du  renseignement  et  action  contre  les  circuits  financiers  clandestins  (TRACFIN),
est promue administratrice des Finances publiques, classée au 4ème échelon de ce grade et affectée à la Direction
spécialisée de contrôle fiscal Centre-Ouest.

Article 3

Mme  Mireille BLIN, administratrice des Finances publiques adjointe, 6ème échelon, affectée à la Direction nationale
d’enquêtes  fiscales,  est  promue  administratrice  des  Finances  publiques,  classée  au  4ème échelon  de  ce  grade
et affectée dans les services centraux de la Direction générale des Finances publiques.
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Article 4

M.  Marc  GAUTIER,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,  6ème échelon,  affecté  à  l’Agence  pour
l’informatique  financière  de  l’État,  est  promu  administrateur  des  Finances  publiques,  classé  au  4ème échelon
de ce grade et affecté dans le département de Paris.

Article 5
Mme Sandrine LAPLACE,  administratrice des Finances  publiques adjointe,  6ème échelon,  affectée à  la  Direction
des  services  informatiques  d’Île-de-France,  est  promue  administratrice  des  Finances  publiques,  classée
au 4ème échelon de ce grade et affectée dans les services centraux de la Direction générale des Finances publiques.

Article 6

M. Pierre-Olivier POLLET, administrateur des Finances publiques adjoint,  6ème échelon, affecté dans les services
centraux de la Direction générale des Finances publiques, est promu administrateur des Finances publiques, classé
au 4ème échelon de ce grade et affecté dans les services centraux de la Direction générale des Finances publiques.

Article 7
M. Stéphane GILLES, administrateur des Finances publiques adjoint, 6ème échelon, affecté dans le département
des Pyrénées-Orientales, est promu administrateur des Finances publiques, classé au 3ème échelon de ce grade
et affecté dans le département de la Lozère.

Article 8

M.  Jean  WISSON,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,  6ème échelon,  placé  en  service  détaché,
est réintégré dans son corps d’origine et promu administrateur des Finances publiques, classé au 3 ème échelon
de ce grade et affecté dans le département de la Moselle.

Article 9
Mme Carine  CHEVILLARD,  administratrice  des  Finances  publiques  adjointe,  6ème échelon,  affectée  dans
le  département  de  la  Gironde,  est  promue  administratrice  des  Finances  publiques,  classée  au  3 ème échelon
de ce grade et affectée en qualité de comptable, responsable de la paierie régionale de Nouvelle-Aquitaine.

Article 10

Mme Géraldine SAINT-REMY VILMOT, administratrice des Finances publiques adjointe, 6ème échelon, affectée dans
le  département  de  l’Essonne,  est  promue  administratrice  des  Finances  publiques,  classée  au  3ème échelon
de ce grade et affectée dans le département du Val-de-Marne.

Article 11
Mme Béatrice  CARTIER,  administratrice  des  Finances  publiques  adjointe,  6ème échelon,  affectée  à  la  Direction
spécialisée  de  contrôle  fiscal  Sud-Ouest,  est  promue  administratrice  des  Finances  publiques,  classée
au 3ème échelon de ce grade et affectée à la Direction spécialisée de contrôle fiscal Centre-Est.

Article 12

M. Florent BOISSAY, administrateur des Finances publiques adjoint, 6ème échelon, affecté à la Direction nationale
d’enquêtes fiscales, est promu administrateur des Finances publiques, classé au 3ème échelon de ce grade et affecté
dans les services centraux de la Direction générale des Finances publiques.
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Article 13

M. Michael WEISPHAL, administrateur des Finances publiques adjoint, 6ème échelon, affecté dans le département
de la Gironde, est promu administrateur des Finances publiques, classé au 3ème échelon de ce grade et affecté dans
le département de la Charente.

Article 14
Mme Stéphanie JAFFRENNOU, administratrice des Finances publiques adjointe, 6ème échelon, affectée à la Direction
des  services  informatiques  Centre-Ouest,  est  promue  administratrice  des  Finances  publiques,  classée
au 3ème échelon de ce grade et affectée dans les services centraux de la Direction générale des Finances publiques.

Article 15

M.  Davy  ROLLET,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,  6ème échelon,  affecté  dans  le  département
des Yvelines, est promu administrateur des Finances publiques, classé au 3ème échelon de ce grade et affecté dans
le département des Yvelines.

Article 16
Mme Ségolène NEYRET - LE GORGEU, administratrice des Finances publiques adjointe, 6ème échelon, affectée dans
le département des Hauts-de-Seine, est promue administratrice des Finances publiques, classée au 3 ème échelon
de ce grade et affectée en qualité de comptable, responsable de la paierie départementale d’Ille-et-Vilaine.

Article 17

Mme Christelle PORTIER, administratrice des Finances publiques adjointe, 5ème échelon, placée en service détaché,
est réintégrée dans son corps d’origine et promue administratrice des Finances publiques, classée au 3ème échelon
de ce grade et affectée dans le département de la Réunion.

Article 18
Mme Sophie MENDEZ, administratrice des Finances publiques adjointe, 5ème échelon, affectée dans le département
de l’Hérault, est promue administratrice des Finances publiques, classée au 3ème échelon de ce grade et affectée
dans le département d’Indre-et-Loire.

Article 19

Mme Catherine CLANCIER-MICHELET, administratrice des Finances publiques adjointe, 5ème échelon, affectée dans
le  département  des  Deux-Sèvres,  est  promue administratrice des  Finances  publiques,  classée au  3ème échelon
de ce grade et affectée en qualité de comptable, responsable du service de gestion comptable de Nantes.

Article 20
Mme Carole VASSAL,  administratrice des Finances publiques adjointe,  5ème échelon,  placée en service détaché,
est réintégrée dans son corps d’origine et promue administratrice des Finances publiques, classée au 3ème échelon
de ce grade et affectée dans le département de l’Hérault.

Article 21

Mme Marie-Céline DESSUGE-VIDRIS, administratrice des Finances publiques adjointe, 5ème échelon, affectée dans
le  département  de  la  Corrèze,  est  promue  administratrice  des  Finances  publiques,  classée  au  3ème échelon
de ce grade et affectée dans le département des Deux-Sèvres.
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Article 22

M. Philippe GUECTIER, administrateur des Finances publiques adjoint, 5ème échelon, affecté dans le département
de l’Allier, est promu administrateur des Finances publiques, classé au 3ème échelon de ce grade et affecté dans
le département de la Loire.

Article 23
M. Frédéric BERTRAND, administrateur des Finances publiques adjoint, 5ème échelon, affecté dans le département
d’Eure-et-Loir, est promu administrateur des Finances publiques, classé au 3ème échelon de ce grade et affecté dans
le département des Hauts-de-Seine.

Article 24

M. Alexandre FERAL, administrateur des Finances publiques adjoint, 5ème échelon, affecté dans le département
de Paris, est promu administrateur des Finances publiques, classé au 3ème échelon de ce grade et affecté dans
les services centraux de la Direction générale des Finances publiques.

Article 25
Mme Julie LIZOT, administratrice des Finances publiques adjointe, 5ème échelon, affectée à la Direction nationale
d’interventions  domaniales,  est  promue  administratrice  des  Finances  publiques,  classée  au  3ème échelon
de ce grade et affectée dans les services centraux de la Direction générale des Finances publiques.

Article 26

M. Xavier GRIDAINE, administrateur des Finances publiques adjoint, 5ème échelon, affecté dans le département
du Loir-et-Cher, est promu administrateur des Finances publiques, classé au 3ème échelon de ce grade et affecté
dans les services centraux de la Direction générale des Finances publiques.

Article 27
Le directeur général des Finances publiques est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin
officiel des Finances publiques, section ressources humaines et organisation.

FAIT À PARIS, LE 13 MAI 2022

POUR LE MINISTRE, ET PAR DÉLÉGATION,
L’ADMINISTRATRICE DES FINANCES PUBLIQUES,

CHEFFE DU BUREAU RH-1B PAR INTÉRIM,

MARIE-ÉLISABETH GOULLIN

BOFiP

Direction générale des Finances publiques

Directeur de publication : Jérôme Fournel ISSN 2268-0756
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